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Confusion entre sacs de déchets et sacs d’outillages en zone contrôlée 
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Dossiers de suivi d’intervention (DSI) 
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Epreuve hydraulique du faisceau de l’échangeur 4 ABP 401 RE 
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moyens matériels nécessaires aux opérations de requalification et est tenu de garantir leur sécurité����
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Replis de chantier et propreté du bâtiment réacteur en période de weekend 
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Circuits RRI 
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Zonage radiologique au niveau du tampon d’accès matériel et contrôle en sortie de cette zone 
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Article 5 de l’arrêté du 15 mai 2006 
I. - Sur la base du résultat des évaluations prévues à l'article 2, le chef d'établissement délimite autour de la source, dans 
les conditions définies à l'article 4, une zone surveillée ou contrôlée. Il s'assure, par des mesures périodiques dans ces 
zones, du respect des valeurs de dose mentionnées au I de l'article R. 231-81 du code du travail. 
Le chef d'établissement vérifie, dans les bâtiments, locaux ou aires attenants aux zones surveillées ou contrôlées que la 
dose efficace susceptible d'être reçue par un travailleur reste inférieure à 0,080 mSv par mois. Lorsqu'un risque de 
contamination existe dans les zones surveillées ou contrôlées, il vérifie également, en tant que de besoin, l'état de propreté 
radiologique des zones attenantes à celles-ci. 
[…]III. - A l'intérieur des zones surveillées et contrôlées ainsi que des zones attenantes à celles-ci, le chef d'établissement 
définit des points de mesures ou de prélèvements représentatifs de l'exposition des travailleurs qui constituent des références 
pour les contrôles d'ambiance définis au I de l'article R. 231-86 du code du travail. Il les consigne, ainsi que la démarche 
qui lui a permis de les établir, dans le document interne mentionné au III de l'article 2. 
§ IV. 5 de la circulaire DGT/ASN n° 01 du 18 janvier 2008 « La suppression temporaire ou définitive de la 
délimitation d’une zone surveillée ou contrôlée, qui doit faire l’objet d’une décision prise par le chef d’établissement est 
conditionnée par la réalisation des contrôles techniques d’ambiance mentionnés au I de l’article R. 231-86  
[ie. R 4451-30 dans la codification actuelle] du code du travail démontrant que tout risque d’exposition externe ou 
interne est écarté. 
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Butée de porte intérieure du sas BR 
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de telle façon que la porte ne puisse pas s’ouvrir et cogner dans la protection de câbles électriques ����
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Gestion des indisponibilités des robinets d'incendie armés (RIA) 
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Revue du circuit d’injection de sécurité à basse pression (RIS BP) 
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� Certaines plaquettes de freinage de boulonneries ont été constatées en anomalie ou en écart (les écarts ont été corrigés 
avant le redémarrage du réacteur). 
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� Les robinets 4 RIS 061 à 064 VP présentaient de nombreuses sous-implantations de goujonnerie au niveau de 
la liaison entre le servomoteur électrique et le reste du robinet. 
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� Une cloison amovible branlante et en très mauvais état était située entre les robinets 4 RIS 061 et 063 d’une part 
et 062 et 064 d’autre part. 
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Maintenance de la machine de manutention du combustible (PMC) 
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Arrêté du 7 février 2012 fixant les règles générales relatives aux installations nucléaires de base Article 2.5.2 II. ― 
Les activités importantes pour la protection sont réalisées selon des modalités et avec des moyens permettant de satisfaire 
a priori les exigences définies pour ces activités et pour les éléments importants pour la protection concernés et de s'en 
assurer a posteriori. L'organisation mise en œuvre prévoit notamment des actions préventives et correctives adaptées aux 
activités, afin de traiter les éventuels écarts identifiés. 
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Auscultation des parements en béton de l’enceinte de confinement 
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Accès des inspecteurs de l’ASN sur le terrain hors heures ouvrées 
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��������������������es inspecteurs de la sûreté nucléaire peuvent à tout moment visiter les installations nucléaires de 
base […] Au plus tard au début des opérations de contrôle, l'exploitant de l'installation […] est avisé qu'il peut assister 
aux opérations et se faire assister de toute personne de son choix, ou s'y faire représenter.  
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Portes coupe-feu 
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